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lors du CCSE ordinaire du 14 mai 2020

Le 14 mai 2020

Avant de porter à votre connais-
sance les commentaires et avis 
des élus CGT sur le bilan social de 

l’entreprise Renault SAS de ces dernières 
années, permettez-nous d’avoir une pen-
sée pour les familles et travailleurs qui 
souffrent dans ces moments diffi ciles en 
France mais également sur l’ensemble de 
la planète.

La CGT Renault tient également à saluer 
et apporter son soutien et amitié aux per-
sonnels soignants, ainsi qu’à l’ensemble 
des salariés indispensable au bon fonc-
tionnement de la société que les libéraux 
appellent « les invisibles », mais qui sont, 
pour la CGT, des camarades de luttes qui 
se battent pour de meilleures conditions 
de travail, des salaires permettant de 
vivre dignement de leur travail et du res-
pect pour les tâches accomplies.

Oui, nous, CGT Renault, considérons que 
« rien ne devrait plus être comme avant », 
qu’il faut stopper les politiques libérales 
qui nous imposent des rentabilités à tous 
crins. 

Nous ne voulons plus d’une politique qui 
rechigne sur les services publics, qui sup-

prime des lits d’hospitalisation, qui fait de 
nos médecins des gestionnaires de la mi-
sère.

Il faut du changement. Le patronat, le 
gouvernement de notre pays et la direc-
tion du Groupe Renault, doivent aposta-
sier leur bible néolibérale qui n’hésite pas 
à détruire la planète, pour des raisons in-
dignes de l’espèce humaine, pour faire 
perdurer l’exploitation des salariés. 

De Bruno Lemaire au Président du Groupe 
Renault, il s’agit de préserver les privilèges 
d’un petit nombre de personnes domi-
nantes du système capitaliste, contre 
l’ensemble des peuples qui produisent 
les richesses en souhaitant une économie 
plus juste pour vivre tous mieux ! 

Le patronat français exige même du gou-
vernement, d’accélérer les régressions so-
ciales. Il souhaite effacer plus d’un siècle 
de conquêtes sociales sur la protection 
sociale et son fi nancement, le temps de 
travail, le repos hebdomadaire... En un 
mot, il veut l’asservissement des acteurs 
essentiels du monde du travail, que sont 
les travailleurs. 



Dans le préambule du Bi-
lan social 2019, la Direc-
tion des Ressources Hu-

maines s’octroie un satisfecit 
pour sa politique sociale bien 
que celui-ci soit éloigné de la 
vie et du ressenti des travail-
leurs quelle que soit la caté-
gorie professionnelle.
Une entreprise incapable de 
retenir ses salariés. Les discus-
sions pour les plus anciens : « y 
a-t-il des mesures d’âge, je 
veux me tirer », pour les plus 
jeunes : « je me tire le boulot 
est inintéressant et ce ne sera 
pas pire ailleurs ».

Les ressources humaines fi xent 
ces objectifs d’accompa-
gnement d’une entreprise qui 
s’éloignent de plus en plus de 
sa fi nalité, à savoir répondre 
aux besoins des populations 
et construire un cadre de res-
pect pour ces salariés. Les sa-
lariés en diffi cultés ou interro-
gatifs se voient proposer une 
rupture conventionnelle ou 
un licenciement pur et simple.

Les objectifs des futures négo-
ciations sur un nouveau plan 
de compétitivité se résument 
à une volonté de détruire en-
core l’entreprise. 

On nous parle de compéti-
tivité durable sans mettre au 
cœur du débat la stratégie 
industrielle de l’entreprise, les 
activités que nous allons réali-
ser en étude et en fabrication. 
Il n’est aucunement question 
de l’effi cacité de l’entreprise 
en ingénierie, en fabrication 
par l’amélioration de nos 
outils d’études, notre ma-

quettage et l’outil industriel 
qui devient obsolète du fait 
d’investissement au moindre 
coût, d’un entretien faible et 
non préventif. 

L’amélioration de l’effi caci-
té de l’entreprise viendra par 
l’écoute des « faisants », les 
salariés en ont « ras le bol » de 
faire de la non qualité, résultat 
de la politique inconsciente 
de la direction générale. 

Une croissance profi table et 
durable ne viendra que par 
l’amélioration de nos outils 
d’étude et de fabrication.

Les recrutements et la forma-
tion en alternance ne com-
pensent pas les pertes de mé-
tiers du groupe dans tous les 
domaines : tertiaire, ingénie-
rie, production, qualité. NOUS 
LE REGRETTONS !

De plus, l’entreprise ne re-
crute pas suffi samment nos 
alternants.

La Direction Générale tourne 
le dos à la technique, à la 
production industrielle pour 
transformer l’entreprise en 
une société de vente de ser-
vice bien plus lucrative pour 
les actionnaires et une caste 
de dirigeants déconnectés 
de la réalité de ce que vivent 

les peuples et salariés.

 A PROPOS DES SALAIRES

Le pouvoir d’achat est toujours 
en berne pour l’ensemble des 
catégories socio-profession-
nelles.  Le résultat des NAO 
2020 nous le montre. De plus, 
la direction continue d’affi r-
mer depuis plusieurs années 
sa volonté d’individualisation 
des salaires et de la rémuné-
ration.
 
La réussite du collectif ne vient 
pas d’une somme de réussites 
individuelles, répondant à des 
objectifs individuels, au mépris 
du collectif. La rémunération 
doit tenir compte du collectif 
de travail. La part variable, in-
dividuelle et aléatoire devrait 
disparaitre au profi t d’un sa-
laire fi xe, progressif répondant 
aux qualifi cations, à l’expé-
rience pour tous. Un salarié 
doit pouvoir évoluer tout au 
long de sa carrière, tenant 
compte des expériences ac-
quises.

De ce fait, l’entreprise devien-
drait plus attractive à l’em-
bauche et pourrait conserver 
ses savoirs.

Les salariés et la CGT reven-
diquent des Augmentations 
Générales de Salaires pour 
toutes les catégories, un sa-
laire minimum d’embauche 
pour un APR débutant, sans 
qualifi cation à 1800€ brut par 
mois profi tables à la péren-
nisation de notre système de 
protection sociale. De même, 

Avoir un projet industriel ré-
pondant aux besoins, tra-
vailler en respectant les 

règles métier et les normes, 

les salariés, faire de la qua-
lité... voilà les demandes 

simples des travailleurs ! 

Le Bilan Social de Renault SAS permet de faire la photographie de son évo-
lution année après année. L’année 2019 met en évidence les méfaits des 
accords successifs de compétitivité. CAP 2020 a amplifi é la perte de maitrise 
de RENAULT sur ses projets et produits mais également la baisse des effectifs 
particulièrement chez les exécutants.



les salariés et la CGT conti-
nuent à clamer haut et fort 
un véritable 13ème mois pour 
toutes les catégories et un in-
téressement uniforme, y com-
pris pour les intérimaires. 

Les salariés et la CGT exigent la 
transparence sur l’ensemble 
des salaires et rémunérations.

Ce serait une réelle source de 
motivation pour l’ensemble 
des salariés et nous place-
rait à l’identique des autres 
groupes du CAC 40, RENAULT 
étant la seule entreprise à ne 
pas avoir de 13ème mois.  

La motivation des salariés ne 
peut se limiter aux paroles de 
nos dirigeants remerciant les 
femmes et les hommes alors 
que tout est fait pour dégra-
der leurs conditions de vie et 
de travail.

 A PROPOS DES METIERS

Pour la CGT, une entreprise in-
dustrielle doit maîtriser en in-
terne ses métiers pour mieux 
préparer l’avenir et surtout 
la qualité et l’innovation, as-
pects qui ne sont pas pris en 
compte ces dernières années. 

Les salariés ont répondu pré-
sents en 2019 pour la réali-
sation de tous les projets et 
produits, mais considèrent 
que nous aurions pu sortir 
nos projets et la production 
dans de meilleures conditions 
si l’écoute, la confrontation 
d’idées étaient au cœur de 
nos réalisations. 

Les établissements doivent 
s’attacher à une adéquation 
entre les qualifi cations et les 
emplois tenus en ingénierie et 
sur sites de production.

 A PROPOS DES CONDI-
TIONS DE TRAVAIL

Nous regrettons l’absence 
d’indicateurs dans le Bilan 
Social concernant les intéri-
maires et prestataires.  

Les risques psychosociaux 
dans les établissements sont 
en progression vu le nombre 
de fois où nous sommes in-
terpellés par les salariés. Ces 
risques sont le résultat d’une 
organisation du travail défail-
lante et de sous-effectif per-
manent.

 A PROPOS DES SA-
LARIÉS EN SITUATION 
D’HANDICAP

L’emploi des salariés en situa-
tion d’handicap est préoccu-
pant. .

Bien qu’il y ait un accord, l’en-
treprise stagne sur son taux 
mais sur les établissements 
de l’ingénierie et du tertiaire 
la volonté d’insertion n’existe 
pas. 

L’application de l’accord 
concernant le maintien dans 
l’emploi est inexistante. La 
CGT a interpellé la direction 
centrale sans aucun effet.

 A PROPOS DE L’EVO-
LUTION DES QUALIFICA-
TIONS

Bien qu’il y ait l’accord recon-
naissance, celle-ci n’est pas à 
la hauteur de l’engagement 
des savoirs des salariés. Les 
budgets sont notoirement in-
suffi sants dans les UET ne per-
mettant pas une équité entre 
salariés. 

L’entreprise ne prend pas en 
compte ses salariés, elle les 
considère comme un coût. 

Lorsqu’il s’agit de la rémuné-
ration des actionnaires et des 
membres du CEG, nos diri-
geants ne se posent guère de 
question sur le coût du capi-
tal et ses conséquences sur 
l’avenir de l’industrie et notre 
entreprise.

 A PROPOS DE L’EGA-
LITE PROFESSIONNELLE

En 2019, Renault aurait pu, 
lors de la négociation sur l’ac-
cord en faveur de l’égalité 
professionnelle et la mixité, 
franchir un grand pas au sein 
des entreprises industrielles. 
Il n’en a rien été, refusant un 
indicateur intangible en sta-
tistique : le nuage de point. 
Cette négociation a juste dé-
montré l’endoctrinement des 
ressources humaines chez Re-
nault. 

Nous regrettons toujours l’au-
tisme de la direction de RE-
NAULT, aucun plan pour remé-
dier aux disparités salariales. Il 
existe plusieurs exemples qui 
nous montrent, toutes condi-
tions d’emploi identique, des 
différences salariales de plus 
de 20%.  Si cette différence 
est moindre à l’embauche, 
elle s’accentue en cours de la 
carrière, en particulier lors de 
la maternité.

Sur le plan de la rémunération, 
une femme ingénieure ou 
cadre gagne près de 900€ de 
moins que son collègue mas-
culin, à diplôme identique. 

Pour la catégorie ETAM l’écart 
est de 200€ à plus de 900€ 
mensuels, pour les APR de 
près de 500€. 

L’entreprise, tout comme la 
société en général, ne met 
pas suffi samment de moyens 
pour que les hommes et les 
femmes puissent concilier vie 
privée et vie professionnelle. 



Notre direction générale ne conduit pas RENAULT vers l’excellence 
industrielle, bien au contraire !

Il semble que le cœur de métier de nos dirigeants soit plus la fi nance 
que l’automobile. Premier bilan de l’accord compétitivité : perte 
d’emplois, de compétences, savoir-faire, retards dans les projets, 

défauts de qualité et explosion de la précarité. 

Il y a URGENCE à changer de CAP !

Dans ces conditions, les élus CGT voteront contre votre bilan social et 
plus généralement contre la politique sociale de l’entreprise.

Du fait des politiques sala-
riales, des parcours de car-
rière, des différentes réformes 
sur les retraites, les femmes 
ont des droits à la retraite am-
putés. Ce n’est pas accep-
table !

Dans le cadre de la politique 
de Responsabilité Sociale 
et Environnementale de RE-
NAULT, la CGT propose un 
plan pour l’égalité profession-
nelle.

Cette proposition, si elle était 
appliquée dans toutes les 
entreprises, pour une égali-
té totale en 2024, permettrait 
le rééquilibrage des fi nances 
des caisses de retraites princi-
pale et complémentaire, voi-
là une perspective positive.

 A PROPOS DE LA FOR-
MATION

Du fait des politiques gouver-
nementales et des aides qui 
sont liées à la formation en 
alternance, pour les établis-
sements, et bien sûr à toute 
l’entreprise, Renault offre un 
nombre important de postes 
aux jeunes. Ce type de for-
mation est une volonté des 
jeunes et de leurs parents 
pour accéder au monde du 
travail et pour assurer leur 
avenir professionnel. Mais elle 
ne répond toujours pas à la 
formation souhaitée et l’ac-
compagnement interne n’est 
pas à la hauteur. 

On ne peut que regretter la 
position de Renault à ne pas 
embaucher ces jeunes for-

més aux techniques et aux 
méthodes de l’entreprise à la 
fi n de leur contrat. 

De plus, nous dénonçons les 
prérequis imposés aux jeunes.

Pour rappel : la CGT reven-
dique que l’entreprise pro-
pose des emplois aux jeunes 
en formation en alternance 
ou en contrat CIFRE et intéri-
maires.

La formation en alternance 
devrait permettre à l’éta-
blissement de renouveler 
ses effectifs, de se réappro-
prier des métiers, encore 
faudrait-il proposer des 
perspectives d’emplois aux 
jeunes en cours de forma-
tion. Malheureusement cela 
ne se fait pas systématique-
ment.


